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Charte d’engagement de l’étudiant 
en service sanitaire dans un 
établissement d’enseignement
Lors de ses interventions auprès d’élèves dans un établissement d’enseignement, l’étudiant en service 
sanitaire s’engage à garder une posture neutre et éducative, à développer sa capacité d’écoute et à ne pas 
faire référence à ses expériences personnelles.

Dans le cadre d’une intervention réalisée auprès d’élèves, l’attention de l’étudiant sera portée sur les points 

• s’assurer de la cohérence de l’intervention dans le cadre de la politique éducative de santé inscrite dans le 

• intervenir en binôme avec un membre de l’équipe éducative ;

• avoir préparé en amont l’intervention en lien avec son binôme de l’équipe éducative, tant sur les contenus 

• 

• 
d’interventions futures.

Lors de son intervention auprès d’élèves, l’étudiant doit veiller à :

• 

• 

• 

• 

• permettre aux enfants et aux jeunes de repérer ce qui relève de la sphère privée et de la sphère publique, 

• assurer le relais auprès d’un adulte de l’école ou établissement en cas de révélation par un élève d’une 

• s’appuyer sur les valeurs laïques et humanistes et les lois qui en découlent.

personnels.

Clause d’honorabilité

L’étudiant s’engage à respecter cette charte et déclare sur l’honneur n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation 
privative de droits ou de libertés. Il s’engage à répondre à toute demande des autorités académiques 

https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20).

Signature de l’étudiant


